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COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL DE LA VIE COLLÉGIENNE 

6 février 2018 

Qui s’est tenu en séance ordinaire le Mardi 6 février  à 13 h, salle de réunion du Collège 

Sont présents :  M. Mathieu Vacher, Mme Agnès  Marinier, Mme Hélène Mauger, Laurine Papouin, Tom 

Brodin, Perrine Duval, Malou Chalaux, Gwendolyne Roulland, Capucine Dugas, Soline Davy, Maëva 

Costard, Nolann Chanu, Timothée Peigney, Mme Tiphanie Lecomte, Mme Eugénie Godmuse, Mme 

Coralie Hamard, Mme Delphine Laurent. 

  

Ordre du jour : 

1) Installation du Conseil - Modalité des élections 
2) Projet 
3) Temps du Gouter - Midi - Récréation  
4) Foyer 

1° - Installation du Conseil de la Vie Collégienne 

M. Le Principal présente à l’assemblée le règlement intérieur qui précise les modalités d’élection et les 

champs d’action du Conseil. Le Règlement intérieur est validé après quelques modifications, le CVC est 

d’accord pour le présenter en CA. 

2° - Projet 

Les élèves apprécieraient des « ateliers » sportifs sur le temps du midi. M. Le Principal rappelle que pour 

toute activité sportive, un enseignant EPS ou un adulte titulaire d’un agrément d’éducateur sportif est 

nécessaire. Timothée Peigney propose d’en parler à son entourage qui pourrait selon disponibilité faire 

quelques interventions. 

Virginie Helbert, AVS, propose la tenue d’activités manuelles sur le temps du midi (origami, papier maché, 

kirigami, jeux de société…). Ces activités nécessitent peu de matériels et pourraient être mises en place 

rapidement.  

Un budget de 1000 € est fourni par l’établissement pour acheter du matériel ou autres jeux.  

Afin de garder le matériel en bon état, un système de tickets pourra être mis en place, ceci afin de respecter 

le nombre de places par atelier, système des tickets qui sera aussi mis en place au CDI et au foyer. Les 

tickets seraient gérés par la vie scolaire et donné en échange de la carte de Self. 

Pour rappel, il est interdit de laisser les élèves sans la surveillance d’un adulte. Les jeux actuellement 

disponibles en étude vont être triés, et complétés si nécessaire.  

Maëva, Malou, Laurine et Perrine vont mettre en place un questionnaire afin de savoir quels seraient les 

jeux que les élèves aimeraient avoir. Après ce sondage, les jeux seront commandés. 

Des ateliers ou exercices avec les pompiers pourraient aussi avoir lieu, M. Vacher se renseignera auprès de 

la SDIS. 

3° - Temps du gouter – midi - récréations 

L’organisation du goûter et des temps du midi va changer. 

Pour le goûter, les élèves volontaires pourront s’inscrire auprès de Coralie afin de faire la distribution. Pour 

gagner du temps, 2 files de distribution avec chaque jour 3 élèves (2 par file) et 1 assistant d’éducation.  

La distribution du pain sur 4 récréations donnera une croix bonus qui entre dans les compétences évaluées.  

Le passage au self va s’échelonner à partir de 12h10 par classe par tranche de 10 minutes.  

L’ordre de passage des classes est affiché sur la porte du self et dans le hall. 
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4° - Projets de l’année 

Concernant le foyer, maximum 19 élèves, un système de vidéosurveillance a été évoqué. Il est possible 

d’envisager de refaire la déco, un pan de mur par niveau, les élèves volontaires disponibles pendant les 

permanences (1
er
 jour des vacances scolaires) et selon accord des parents, pourraient s’y atteler. La peinture 

et les matériaux seront fournis par l’établissement. 

Rappel, le hall doit rester calme et les portes fermées, sinon, les élèves seront mis dans la cour.  

La salle d’étude et le plateau ne peuvent être accessibles qu’avec la surveillance d’un adulte (donc, il faut 3 

surveillants). 

 

 Prochaine réunion : Mardi 20 mars à 13h. 

 


